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L’ANCC à votre 
service : 

 

Assistance comptable 
56 € / lot / an minimum 

Pour plus 
d’informations : 
01 42 22 14 14 

 

L’assistance en AG 
(sous réserve de 
disponibilité et 
moyennant une 

participation financière) 
 
 

 

 
 

Actualité juridique 
 

►Rép min DELCOURT : AN 04.04.2017 n°99022 

 
Les travaux d’accessibilité sont déductibles des revenus fonciers s’ils sont dissociables de 
travaux d’agrandissement des lots loués. 
La pose d’ascenseur par exemple est déductible pour la détermination du revenu net 
foncier imposable des copropriétaires-bailleurs. 
 

► Loi de finances n°2017-1836, 30 déc 2017 
 
Depuis le 1er janvier 2017, les bailleurs en meublés bénéficie de deux réductions d’impôts 
sur le revenu : 
 

- réduction d’impôt pour investissement locatif neuf (art 199 sexvicies du CGI) 
- réduction d’impôt pour travaux de réhabilitation (art 69 de la loi n°2016-1917 du 29 

dec 2016) 
.  

► Loi de finances 2018 prorogation du dispositive PINEL 
 
 La réduction d’impôt PINEL est prorogée de 4 ans et s’appliquera donc jusqu’au 31 déc. 
2021. En revanche le nouveau périmètre a été réduit aux zones A, A bis et B1 et zone 
redynamisation de site de défense. 
Des mesures transitoires sont prévues pour les zones B2 et C. 
  
 

► Seuls les commentaires effectués durant l’assemblée peuvent figurer 
au PV Cass. 3ème civ 27 novb 2017 n°16-25-125 

 
Seuls, les commentaires effectués lors de l’assemblée générale, peuvent être reportés, 
dans le procès-verbal (art 17 de la loi n°67-223, 17 mars 1967). 
 
La demande d’annexion d’un document, communiqué, avant ou après l’assemblée mais 
non présentée et débattue, n’est pas admise. 
 
 

► La convocation d’une personne morale à son siege et à son nom est 
suffisante pour être régulière 
 
Un syndic avait convoqué une SARL à l’assemblée générale, un associé conteste alors la 
régularité de la convocation au motif qu’il n’avait été personnellement convoqué. La Cour 
confirme que les documents transmis avant l’assemblée n’ont pas lieu d’être annexés au 
procès-verbal dès lors qu’ils n’ont pas été formulés en assemblée. 
 
 

► ASL et AFUL 
 
Seules les ASL disposant de statuts indiquant les modalités de désignation de leur 
représentant, peuvent engager des actions en recouvrement . Cette action est prescrite 
par le délai de droit commun de cinq ans, sauf dispositions contraires des statuts. 
 
La régularisation peut s’effectuer pendant l’instance mais l’irrecevabilité ne peut être 
invoquée devant la Cour de Cassation pour la première fois. 
 
Rappelons que les actions en nullité ou recouvrement peuvent être engagées devant le 
Tribunal d’instance ou le Tribunal de Grande Instance. (Cass 3ème civ 19 oct 2017 n°16-
22-313) 
 
 

Taux du 
livret A à 

0,75% 
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Formations du 1er semestre 2018 de 14h à 18h 
 

Objet de la formation Date Lieu 

 

La vente d’un lot en comptabilité 

Jeudi 1 février 2018 
Lundi 5 février 2018 
Mardi 6 février 2018 
Lundi 12 février 2018 
Mardi 13 février 2018 
Jeudi 15 février 2018 

Vendredi 16 février 2018 
Lundi 19 février 2018 
Mardi 20 février 2018 
Mardi 20 février 2018 
Lundi 26 février 2018 

Rennes 
Marseille 
Toulouse 

Paris 
Epinay 

Le Mans 
Nice 

Chambéry 
Grenoble 

Lyon 
Bordeaux 

 
Les majorités 

 
 
 
 
 

Jeudi 1 mars 2018 
Lundi 5 mars 2018 
Mardi 6 mars 2018 
Jeudi 8 mars 2018 

Lundi 12 mars 2018 
Mardi 13 mars 2018 

Vendredi 16 mars 2018 
Lundi 19 mars 2018 
Mardi 20 mars 2018 

Mardi 20 mars de 18h à 20h 
Lundi 26 mars 2018 

Rennes 
Marseille 
Toulouse 
Le Mans 

Paris 
Epinay 
Nice 

Chambéry 
Grenoble 

Lyon 
Bordeaux 
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Différence entre Syndicat et ASL 
 
 

Lundi 2 avril 2018 
Mardi 3 avril 2018 
Jeudi 5 avril 2018 
Lundi 9 avril 2018 

Mardi 10 avril 2018 
Jeudi 12 avril 2018 

Vendredi 13 avril 2018 
Lundi 16 avril 2018 
Mardi 17 avril 2018 

Mardi 17 avril de 18h à 20h 
Lundi 27 avril 2017 

Marseille 
Toulouse 
Rennes 

Paris 
Epinay 

Le Mans 
Nice 

Chambéry 
Grenoble 

Lyon 
Bordeaux 

 
 

Tarif : GRATUIT pour les adhérents, 30 € pour les non-adhérents 
Inscription par mail à contact@ancc.fr 

 

3ème SALON FORUM DES COPROPRIETAIRES de Paris Vallée de la Marne  
Le Samedi 17 mars 2018 à Pontault-Combault, le lieu sera indiqué sur le site le 27 février 2018 

 

Délais de conservation des archives (Syndicat, ASl, AFUL) 

1) Les documents concernant la création pendant toute la durée du syndicat de l’ASL ou de l'AFUL 

2) Les documents concernant le fonctionnement pendant 5 ans 

3) Les documents financiers ou comptables pendant 10 ans 

4) Les documents fiscaux pendant 6 ans 

5) Les documents de paie, bail, état des lieux et quittances 5 ans sauf les charges sociales 3 ans et les horaires 1 an 

 7) Assurances et factures d'énergie 2 ans 

 8) Factures d'eau 4 ans 

 9) Téléphone 1 an 
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